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Paris, 22 février  2021

  Monsieur le Ministre de l’Éducation Nationale,

de la Jeunesse et des sports

                                     110 rue de Grenelle 75007 Paris

Objet : Préavis de grève de la journée du  8 mars  2021

Monsieur le Ministre de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports,

Pour SUD éducation, le 8 mars est une journée de luttes et de revendications pour
les droits des femmes d’autant que les inégalités entre les hommes et les femmes
persistent  et  même s’aggravent,  c’est  pourquoi  la  Fédération des syndicats  SUD
éducation  dépose  auprès  de  vous,  conformément  à  la  législation  en  vigueur  un
préavis de grève couvrant la journée du  8 mars  2021  de 7:00 à minuit l'ensemble
des  personnels  travaillant  dans  les  établissements  scolaires  (AED,  AESH,
enseignant-e-s,  enseignant-e-s-chercheurs-  chercheuses  et  chercheurs-
chercheuses,  IATOSS,  ITA  ,personnels  administratifs,  sociaux  et  de  santé,
personnels  éducatifs,  titulaires  ou  précaires,  de  droit  public  ou  de  droit  privé,
employé-e-s  par  le  ministère  de  l’Éducation  Nationale,  de  la  Jeunesse  et  des
Sports,le Ministère de  l’enseignement Supérieur et de la recherche, le Ministère de
l'intérieur, de l'outre-mer et des Collectivités Territoriales, le Ministère des affaires
étrangères ou via l’AEFE, le Ministère de la fonction publique). 

Voici les revendications qui nous amènent à envisager de recourir à la grève et que
nous défendrons en réunion de négociation préalable :

● l’égalité salariale entre les hommes et les femmes 

http://www.sudeducation.org/


● la revalorisation des filières féminisées
● une formation des personnels à des pédagogies antisexistes et à 

l’éducation aux sexualités 
● une réelle prévention des paroles/actes/agressions sexistes et 

LGBTQIphobes au travail et des mesures lorsqu’ils ont lieu.
● la neutralité des congés maternité
● un congé parental mieux réparti entre les parents et mieux rémunéré
● de vrais engagements concrets pour les femmes victimes de violences.  

Je vous prie de croire, M. et Mme les Ministres, à notre attachement au service 
public de l’Éducation Nationale,de la Jeunesse, des Sports, de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

Nara Cladera, co-secrétaire de la Fédération SUD éducation   


